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(54) Agencement électro-hydraulique de pilotage pour un engin de travaux publics

(57) Un agencement électro-hydraulique de pilotage
(47) d’un engin de travaux publics est hydrauliquement
connecté à une première série d’actionneurs (18) pour
une première série de distributeurs (32, 36) de récep-
teurs hydrauliques et à une deuxième série d’actionneurs
(19, 21) pour une deuxième série de distributeurs (39,
43) de récepteurs hydrauliques.

L’agencement comprend des moyens de couplage
permettant, de coupler hydrauliquement la première sé-
rie d’actionneurs (18) à la deuxième série de distributeurs
(39, 43) de récepteurs hydrauliques, et de découpler hy-
drauliquement la première série d’actionneurs (18) de la
première série de distributeurs (32, 36) de récepteurs
hydrauliques et la deuxième série d’actionneurs (19, 21)
de la deuxième série de distributeurs (39, 43) de récep-
teurs hydrauliques, de façon à pouvoir passer du pilotage
avec la deuxième série d’actionneurs (19, 21) au pilotage
avec la première série d’actionneurs (18) et inversement.
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Description

[0001] La présente invention concerne un agence-
ment électro-hydraulique de pilotage. L’invention se rap-
porte également à un engin de travaux public équipé d’un
agencement électro-hydraufique de pilotage.
[0002] Les engins de travaux publics du type chargeur-
excavateur ou chargeur ou élévateur, comme par exem-
ple celui décrit dans le document FR- 2.532.671, com-
prennent un châssis sur lequel est montée une tourelle
pivotante. Le châssis peut être monté sur des chenilles.
La tourelle reçoit un équipement de travail sous la forme
d’un bras articulé, à l’extrémité duquel est installé un outil
de travail. Cet outil de travail peut être soit un godet, soit
une benne chargeuse, soit un outil hydraulique (par
exemple, brise roche, tarière, débroussailleuse, ... ) en
fonction du type d’utilisation.
[0003] Généralement, l’équipement de travail est
constitué de quatre éléments, flèche, bec de flèche, bras
et godet, articulés les uns par rapport aux autres. La flè-
che est articulée par rapport au châssis par un ou plu-
sieurs vérins de flèche. Le bec de flèche (communément
appelé aussi volée variable) est articulé par rapport à la
flèche par un ou plusieurs vérins de bec de flèche. Le
bras est articulé par rapport au bec de flèche par un vérin
de bras. Et enfin, le godet ou un autre outil hydraulique
est articulé par rapport au bras grâce à un vérin.
[0004] Aux mouvements de l’équipement de travail,
s’ajoutent la rotation de la tourelle par rapport au châssis
et l’avancement de l’engin de travaux publics (transla-
tion). L’engin se déplace en marche avant, en marche
arrière, en tournant à droite avec une contre-rotation des
chenilles et en tournant à gauche avec une contre-rota-
tion des chenilles.
[0005] Des distributeurs hydrauliques ou des pompes
hydrauliques alimentent en fluide et commandent les ré-
cepteurs hydrauliques, c’est-à-dire le ou les vérins hy-
drauliques ou le ou les moteurs hydrauliques ou d’autres
encore. Le ou les vérins hydrauliques ou le ou les mo-
teurs hydrauliques sont actionnés et permettent les fonc-
tions pour :

- la montée et la descente de la flèche,
- la montée et la descente du bec de flèche,
- l’ouverture et la fermeture du bras,
- l’ouverture et la fermeture du godet ou d’autres fonc-

tionnements de l’outil hydraulique,
- la rotation droite et la rotation gauche de la tourelle, et
- les translations de l’engin en avant, en arrière ou en

tournant.

Art antérieur

[0006] Le pilotage d’un engin de travaux publics s’ef-
fectue au moyen de deux actionneurs à main ou mani-
pulateurs et de deux actionneurs au pied, sous la forme
de pédales, appelées également pédibulateurs, installés
dans la cabine de tourelle. Ces actionneurs commandent

les différents distributeurs hydrauliques.
[0007] Les manipulateurs sont mobiles longitudinale-
ment et transversalement et permettent donc la comman-
de de quatre degrés de liberté. Les pédales sont mobiles
longitudinalement et permettent la commande de deux
degrés de liberté. En ce qui concerne les manoeuvres
de l’engin, il existe un standard ou mode de pilotage
« normalisé pelleteuse », utilisé afin de faciliter les tâ-
ches du conducteur.
[0008] Au manipulateur droit, c’est-à-dire pris par la
main droite du conducteur, sont associées les fonctions
de :

- la descente de la flèche ou du bec de flèche dans le
sens longitudinal avant,

- la levée de la flèche ou du bec de flèche dans le sens
longitudinal arrière,

- l’ouverture du godet dans le sens transversal droit, et
- la fermeture du godet dans le sens transversal gau-

che.

[0009] Au manipulateur gauche, c’est-à-dire pris par
la main gauche du conducteur, sont associées les fonc-
tions de :

- l’ouverture du bras dans le sens longitudinal avant,
- la fermeture du bras dans le sens longitudinal arrière,
- la rotation droite de la tourelle dans le sens trans-

versal droit, et
- la rotation gauche de la tourelle dans le sens trans-

versal gauche.

[0010] A la pédale droite, c’est-à-dire appuyée par le
pied droit du conducteur, est associée la fonction de dé-
placement en avant ou en arrière de la chenille droite. A
la pédale gauche, c’est-à-dire appuyée par le pied gau-
che du conducteur est associée la fonction de déplace-
ment en avant ou en arrière de la chenille gauche.
[0011] Cependant, en raison de ce mode de pilotage
prédéterminé, il est impossible pour le conducteur de
conduire l’engin avec un autre mode de pilotage. En effet,
d’autres modes de pilotage existent et sont adaptés à
d’autres types d’engins de travaux publics, comme des
chargeurs, également connus sous le nom de « skid-
steer ». L’équipement de travail d’un engin de travaux
publics est également prévu pour pouvoir travailler en
tant que chargeur.
[0012] On connaît d’après le document EP- 1.367.182
un dispositif électro-hydraulique permettant la sélection
et/ou le couplage et/ou l’inversion de certaines fonctions
pilotées avec les actionneurs.
[0013] Cependant, rien n’est prévu pour abandonner
certains des actionneurs et/ou pour laisser certains dis-
tributeurs de récepteurs hydrauliques inutilisés, afin de
permettre au conducteur de pouvoir passer aisément sur
un chantier d’un mode de pilotage à un autre mode de
pilotage.
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Exposé de l’invention

[0014] Un problème principal que se propose de ré-
soudre l’invention consiste à mettre au point un agence-
ment électro-hydraulique permettant de piloter un engin
de travaux publics. Un deuxième problème est de prévoir
deux modes de pilotage différents pour un engin de tra-
vaux publics, avec un agencement électro-hydraulique.
Un troisième problème est de réaliser des pilotages avec
un agencement électro-hydraulique pouvant passer d’un
mode de pilotage complet avec plusieurs actionneurs à
un mode de pilotage simplifié avec un nombre réduit d’ac-
tionneurs, et inversement. Un quatrième problème est
de concevoir un agencement électro-hydraulique per-
mettant de diminuer, si nécessaire, le nombre de distri-
buteurs de récepteurs hydrauliques commandés par les
actionneurs. Un autre problème encore est d’utiliser un
engin de travaux publics possédant une capacité de pas-
ser d’un mode de pilotage à un autre mode de pilotage
et inversement.
[0015] L’invention concerne donc un agencement
électro-hydraufique de pilotage d’un engin de travaux pu-
blics, hydrauliquement connecté à une première série
d’actionneurs étant un manipulateur pour une première
série de distributeurs de récepteurs hydrauliques et à
une deuxième série d’actionneurs étant des pédales pour
une deuxième série de distributeurs de récepteurs hy-
drauliques.
[0016] Conformément à un aspect de la présente in-
vention, l’agencement est caractérisé en ce qu’il com-
prend des moyens de couplage permettant, de coupler
hydrauliquement le manipulateur à la deuxième série de
distributeurs de récepteurs hydrauliques, et de découpler
hydrauliquement le manipulateur de la première série de
distributeurs de récepteurs hydrauliques et les pédales
de la deuxième série de distributeurs de récepteurs hy-
drauliques, de façon à pouvoir passer du pilotage avec
les pédales au pilotage avec le manipulateur et inverse-
ment.
[0017] Autrement dit, avec l’agencement, la première
série de distributeurs de récepteurs hydrauliques inutili-
sée et la deuxième série d’actionneurs inactifs vont pou-
voir être découplés. Le pilotage en mode simplifié se fait
avec la première série d’actionneurs commandant la
deuxième série de distributeurs de récepteurs hydrauli-
ques. Le terme distributeur englobe également celui de
pompe hydraulique, cette dernière étant utilisée dans
certains cas précis de récepteurs hydrauliques.
[0018] De manière favorable, la première série de dis-
tributeurs de récepteurs hydrauliques peut présenter
deux premiers distributeurs de deux premiers récepteurs
hydrauliques. Et, la deuxième série de distributeurs de
récepteurs hydrauliques peut présenter deux deuxièmes
distributeurs de deux deuxièmes récepteurs hydrauli-
ques.
[0019] L’un des deux premiers récepteurs hydrauli-
ques peut être un moteur de déplacement angulaire
d’une tourelle. L’autre des deux premiers récepteurs hy-

drauliques peut être un vérin de déplacement angulaire
d’un bras. L’un des deux deuxièmes récepteurs hydrau-
liques peut être un moteur de déplacement d’une chenille
droite. L’autre des deux deuxièmes récepteurs hydrau-
liques peut être un moteur de déplacement d’une chenille
gauche.
[0020] Avec l’agencement, et en mode simplifié, les
deux pédales sont déconnectées et remplacées par le
manipulateur. Le manipulateur est alors utilisé unique-
ment pour le déplacement de l’engin de travaux publics.
L’agencement est ainsi particulièrement utile pour pas-
ser d’un engin de travaux publics en mode pelleteuse à
un engin de travaux publics en mode chargeur. Dans ce
mode chargeur, le bras et la tourelle ne sont plus d’utilité
et sont alors découplés. La conduite peut alors se faire
en mode « normalisé skid-steer ».
[0021] De manière particulièrement avantageuse, les
moyens de couplage peuvent comprendre une première
électrovalve couplant hydrauliquement le manipulateur,
pour son maniement dans un sens transversal, au dis-
tributeur du moteur de déplacement angulaire de la tou-
relle. Et les moyens de couplage peuvent comprendre
une deuxième électrovalve couplant hydrauliquement le
manipulateur, pour son maniement dans un sens longi-
tudinal, au distributeur du vérin de déplacement angulai-
re du bras.
[0022] La première électrovalve et la deuxième élec-
trovalve peuvent favorablement coupler hydraulique-
ment le manipulateur au distributeur du moteur de dé-
placement de la chenille droite et au distributeur du mo-
teur de déplacement de la chenille gauche.
[0023] La première électrovalve peut coupler hydrau-
liquement le manipulateur, pour son maniement dans un
sens transversal, à une première entrée du distributeur
du moteur de déplacement de la chenille droite pour son
déplacement en avant et à une deuxième entrée du dis-
tributeur du moteur de déplacement de la chenille gauche
pour son déplacement en arrière, de façon à faire tourner
à droite l’engin de travaux publics.
[0024] Ou encore, la première électrovalve peut cou-
pler hydrauliquement le manipulateur, pour son manie-
ment dans un sens transversal, à une deuxième entrée
du distributeur du moteur de déplacement de la chenille
droite pour son déplacement en arrière et à une première
entrée du distributeur du moteur de déplacement de la
chenille gauche pour son déplacement en avant, de fa-
çon à faire tourner à gauche l’engin de travaux publics.
[0025] La deuxième électrovalve peut coupler hydrau-
liquement le manipulateur, pour son maniement dans le
sens longitudinal, à une première entrée du distributeur
du moteur de déplacement de la chenille droite pour son
déplacement en avant et à une première entrée du dis-
tributeur du moteur de déplacement de la chenille gauche
pour son déplacement en avant, de façon à faire pro-
gresser l’engin de travaux publics en marche avant.
[0026] Ou encore, la deuxième électrovalve peut cou-
pler hydrauliquement le manipulateur, pour son manie-
ment dans le sens longitudinal, à une deuxième entrée
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du distributeur du moteur de déplacement de la chenille
droite pour son déplacement en arrière et à une deuxiè-
me entrée du distributeur du moteur de déplacement de
la chenille gauche pour son déplacement en arrière, de
façon à faire progresser l’engin de travaux publics en
marche arrière.
[0027] Conformément à un autre aspect de la présente
invention, un engin de travaux publics, comportant un
équipement de travail et de progression, mis en mouve-
ment par l’intermédiaire d’une première série de récep-
teurs hydrauliques et d’une deuxième série de récep-
teurs hydrauliques, et piloté par une première série d’ac-
tionneurs et par une deuxième série d’actionneurs, déli-
vrant des instructions à la première série de récepteurs
hydrauliques et à la deuxième série de récepteurs hy-
drauliques, est caractérisé en ce qu’il comprend un agen-
cement électro-hydraufique de pilotage présentant une
ou plusieurs des caractéristiques décrites ci-dessus.

Description sommaire des figures

[0028] L’invention sera bien comprise et ses divers
avantages et différentes caractéristiques ressortiront
mieux lors de la description suivante, de l’exemple non
limitatif de réalisation, en référence aux dessins sché-
matiques annexés, dans lesquels :

- la Figure 1 représente une vue en perspective d’un
engin de travaux public avec son équipement de tra-
vail en configuration chargeur ; et

- la Figure 2 représente une vue en plan de l’agence-
ment électro-hydraulique de pilotage de l’engin de
la Figure 1, selon l’invention ;

Description détaillée de l’invention

[0029] Comme le représente la Figure 1, un engin de
travaux public (1) comprend un châssis (2), des chenilles
droite et gauche (3) et une tourelle (4). La tourelle (4)
porte un poste de pilotage (6) et équipement de travail
(7) en quatre éléments. Les quatre éléments sont : une
flèche (8), un bec de flèche (9), un bras (11) et un godet
(12).
[0030] La flèche (8) est articulée par rapport à la tou-
relle (4), et sa position angulaire est réglée par un vérin
de flèche (13). Le bec de flèche (9) est articulé à la flèche
(8), et sa position angulaire est réglée par un vérin de
bec de flèche (14). Le bras (11) est articulé au bec de
flèche (9) et sa position angulaire est réglée par un vérin
de bras (16). Enfin, le godet (12) est accroché au bras
(11) et sa position angulaire est réglée par un vérin de
godet (17). Le godet (12) est de type chargeur (voir la
Figure 1). Ce godet (12) peut être remplacé par un autre
outil hydraulique (non représenté).
[0031] Pour piloter l’équipement de travail (7) et ma-
noeuvrer l’engin (1), le conducteur dispose de deux ma-
nipulateurs (18) et de deux pédales (19 et 21). Les deux
manipulateurs (18) sont disposés à droite et à gauche

du conducteur. Le manipulateur gauche (18) se manie
dans le sens longitudinal (Flèche L en Figure 2) et dans
le sens transversal (Flèche T en Figure 2). La pédale
droite (19) et la pédale gauche (21) sont disposées à
droite et à gauche du conducteur. Les deux pédales (19
et 21) s’actionnent de bas en haut, et inversement, dans
le sens vertical (Flèches V en Figure 2), par rapport à un
axe central.
[0032] Le manipulateur gauche (18) comprend deux
sorties de ligne hydraulique (22 et 23) correspondant à
son maniement longitudinal (L), et deux sorties de ligne
hydraulique (24 et 26) correspondant à son maniement
transversal (T). La pédale droite (19) comprend une sor-
tie de ligne hydraulique de pilotage de la translation droite
en avant (27), et une sortie de ligne hydraulique de pilo-
tage de la translation droite en arrière (28). La pédale
gauche (21) comprend une sortie de ligne hydraulique
de pilotage de la translation gauche en avant (29), et une
sortie de ligne hydraulique de pilotage de la translation
gauche en arrière (31).
[0033] Le vérin de bras (16) possède un distributeur
bras (32). Le distributeur bras (32) comprend deux en-
trées de ligne hydraulique (33 et 34), respectivement
pour l’ouverture et la fermeture du bras (11). Le moteur
de rotation de la tourelle (4) possède un distributeur tou-
relle (36). Le distributeur tourelle (36) comprend deux
entrées de ligne hydraulique (37 et 38), respectivement
pour la rotation droite et la rotation gauche de la tourelle
(4).
[0034] Le moteur de rotation de la chenille droite (3)
possède un distributeur chenille droite (39). Le distribu-
teur chenille droite (39) comprend une entrée de ligne
hydraulique pour la translation droite en avant (41) et une
entrée de ligne hydraulique pour la translation droite en
arrière (42). Le moteur de rotation de la chenille gauche
(3) possède un distributeur chenille gauche (43). Le dis-
tributeur chenille gauche (43) comprend une entrée de
ligne hydraulique pour la translation gauche en avant (44)
et une entrée de ligne hydraulique pour la translation
gauche en arrière (46). Il conviendra de noter que si le
circuit de translation chenille est un circuit fermé, une
pompe de translation chenille droite et une pompe de
translation chenille gauche (43) sont utilisées en lieu et
place des deux distributeurs de translation (39 et 43).
[0035] Selon l’invention, et dans un exemple de réali-
sation, un bloc ou un agencement électro-hydraulique
de « logique de pilotage » (47) est intercalé entre le ma-
nipulateur gauche (18), les pédales droite (19) et gauche
(21) et les distributeurs bras (32), tourelle (36) et chenille
droite (39) et gauche (43).
[0036] L’agencement (47) comprend une ligne hydrau-
lique de pilotage du distributeur chenille droite en avant
(48), une ligne hydraulique de pilotage du distributeur
chenille droite en arrière (49), une ligne hydraulique de
pilotage du distributeur chenille gauche en avant (51) et
une ligne hydraulique de pilotage du distributeur chenille
gauche en arrière (52). L’agencement (47) comprend en
outre deux électrovalves de commande (53 et 54) des
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lignes hydrauliques de l’agencement (48, 49, 51 et 52).
[0037] Une conduite en mode « normalisé
pelleteuse » est réalisée par la non excitation des deux
électrovalves (53 et 54). Lorsque la première électroval-
ve (53) n’est pas excitée (en position de repos avec les
flèches inclinées en Figure 2), la sortie de ligne hydrau-
lique sens transversal (24) du manipulateur gauche (18)
communique avec l’entrée de ligne hydraulique (37) du
distributeur tourelle (36) et la sortie de ligne hydraulique
sens transversal (26) du manipulateur gauche (18) com-
munique avec l’entrée de ligne hydraulique (38) du dis-
tributeur tourelle (36). Par conséquent, le manipulateur
gauche (18) pilote dans le sens transversal (T) la rotation
gauche et la rotation droite de la tourelle (4).
[0038] Lorsque la deuxième électrovalve (54) n’est
pas excitée (en position de repos avec les flèches incli-
nées en Figure 2), la sortie de ligne hydraulique sens
longitudinal (22) du manipulateur gauche (18) commu-
nique avec l’entrée de ligne hydraulique (34) du distribu-
teur bras (32) et la sortie de ligne hydraulique sens lon-
gitudinal (23) du manipulateur gauche (18) communique
avec l’entrée de ligne hydraulique (33) du distributeur
bras (32). Par conséquent, le manipulateur gauche (18)
pilote dans le sens longitudinal (L) la montée et la des-
cente du bras (11).
[0039] Les électrovalves (53 et 54) n’étant pas exci-
tées, la ligne hydraulique de pilotage du distributeur che-
nille droite en avant (48), la ligne hydraulique de pilotage
du distributeur chenille gauche en avant (51), la ligne
hydraulique de pilotage du distributeur chenille droite en
arrière (49) et la ligne hydraulique de pilotage du distri-
buteur chenille gauche en arrière (52) sont reliées à la
bâche (pression nulle).
[0040] Par conséquent, le pilotage des distributeurs
chenille droite (39) et chenille gauche (43) se fait unique-
ment par l’intermédiaire des pédales (19 et 21), par la
sortie de ligne hydraulique de pilotage de la translation
droite en avant (27), la sortie de ligne hydraulique de
pilotage de la translation droite en arrière (28), la sortie
de ligne hydraulique de pilotage de la translation gauche
en avant (29) et/ou la sortie de ligne hydraulique de pi-
lotage de la translation gauche en arrière (31), via les
sélecteurs de circuit hydraulique (56, 57, 58 et/ou 59).
[0041] Comme sur une pelleteuse classique, le mani-
pulateur gauche (18) dans le sens longitudinal (L) active
le bras (11) et dans le sens transversal (T) la tourelle (4) ;
le manipulateur droit active la flèche (8) ou le bec de
flèche (9) et le godet (12) ; et les pédales droite (19) et
gauche (21) activent, en avant ou en arrière, respective-
ment les translations des chenilles droite et gauche (3).
[0042] Une conduite en mode « normalisé skid-steer »
est réalisée par l’excitation des deux électrovalves (53
et 54). Lorsque la première électrovalve (53) est excitée
(en position d’activation avec les flèches verticales en
Figure 2), la sortie de ligne hydraulique sens transversal
(26) du manipulateur gauche (18) communique avec la
cascade de sélecteurs de circuit hydraulique (61 et 62)
et la sortie de ligne hydraulique sens transversal (24) du

manipulateur gauche (18) communique avec la cascade
de sélecteurs de circuit hydraulique (63 et 64).
[0043] Lorsque la deuxième électrovalve (54) est ex-
citée (en position d’activation avec les flèches verticales
en Figure 2), la sortie de ligne hydraulique sens longitu-
dinal (22) du manipulateur gauche (18) communique
avec la cascade de sélecteurs de circuit hydraulique (61
et 63) et la sortie de ligne hydraulique sens longitudinal
(23) du manipulateur gauche (18) communique avec la
cascade de sélecteurs de circuit hydraulique (62 et 64).
[0044] La première électrovalve (53) et la deuxième
électrovalve (54) étant excitées, l’entrée de ligne hydrau-
lique (37) du distributeur tourelle (36), l’entrée de ligne
hydraulique (38) du distributeur tourelle (36), l’entrée de
ligne hydraulique (33) du distributeur bras (32) et l’entrée
de ligne hydraulique (34) du distributeur bras (32) sont
reliées à la bâche (pression nulle). Par conséquent le
manipulateur gauche (18) ne pilote ni la rotation tourelle
(4), ni la montée-descente du bras (11).
[0045] Dans le sens longitudinal (L), avec la sortie de
ligne hydraulique sens longitudinal (22) du manipulateur
gauche (18) et/ou la sortie de ligne hydraulique sens lon-
gitudinal (23) du manipulateur gauche (18), le manipu-
lateur (18) va piloter le déplacement en avant ou en ar-
rière de la translation des chenilles (3).
[0046] En effet, la pression de pilotage en sortie de
ligne hydraulique sens longitudinal (22) du manipulateur
gauche (18) sort en ligne hydraulique de pilotage du dis-
tributeur chenille droite en avant (48) et en ligne hydrau-
lique de pilotage du distributeur chenille gauche en avant
(51), via les deux sélecteurs de circuit hydraulique (61
et 63). Cette pression de pilotage en sortie de ligne hy-
draulique sens longitudinal (22) du manipulateur gauche
(18) alimente l’entrée de ligne hydraulique pour la trans-
lation droite en avant (41) et l’entrée de ligne hydraulique
pour la translation gauche en avant (44), via les deux
sélecteurs de circuit hydraulique (56 et 57).
[0047] De même, la pression de pilotage en sortie de
ligne hydraulique sens longitudinal (23) du manipulateur
gauche (18) sort en ligne hydraulique de pilotage du dis-
tributeur chenille droite en arrière (49) et en ligne hydrau-
lique de pilotage du distributeur chenille gauche en ar-
rière (52), via les deux sélecteurs de circuit hydraulique
(62 et 64). Cette pression de pilotage en sortie de ligne
hydraulique sens longitudinal (23) du manipulateur gau-
che (18) alimente l’entrée de ligne hydraulique pour la
translation droite en arrière (42) et l’entrée de ligne hy-
draulique pour la translation gauche en arrière (46), via
les deux sélecteurs de circuit hydraulique (58 et 59).
[0048] Dans le sens transversal (T), avec la sortie de
ligne hydraulique sens transversal (26) du manipulateur
gauche (18) et/ou la sortie de ligne hydraulique sens
transversal (24) du manipulateur gauche (18), le mani-
pulateur (18) va piloter la contre-rotation à droite ou à
gauche de la translation des chenilles (3).
[0049] En effet, la pression de pilotage en sortie de
ligne hydraulique sens transversal (26) du manipulateur
gauche (18) sort en ligne hydraulique de pilotage du dis-
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tributeur chenille droite en avant (48) et en ligne hydrau-
lique de pilotage du distributeur chenille gauche en ar-
rière (52), via les deux sélecteurs de circuit hydraulique
(61 et 62). Cette pression de pilotage en sortie de ligne
hydraulique sens transversal (26) du manipulateur gau-
che (18) alimente l’entrée de ligne hydraulique pour la
translation droite en avant (41) et l’entrée de ligne hy-
draulique pour la translation gauche en arrière (46), via
les deux sélecteurs de circuit hydraulique (56 et 59).
[0050] De même, la pression de pilotage en sortie de
ligne hydraulique sens transversal (24) du manipulateur
gauche (18) sort en ligne hydraulique de pilotage du dis-
tributeur chenille droite en arrière (49) et en ligne hydrau-
lique de pilotage du distributeur chenille gauche en avant
(51), via les deux sélecteurs de circuit (64 et 63). Cette
pression de pilotage en sortie de ligne hydraulique sens
transversal (24) du manipulateur gauche (18) alimente
l’entrée de ligne hydraulique pour la translation droite en
arrière (42) et l’entrée de ligne hydraulique pour la trans-
lation gauche en avant (44), via les deux sélecteurs de
circuit hydraulique (58 et 57).
[0051] Comme sur un skid-steer classique, le manipu-
lateur gauche (18) active la commande de translation
chenilles, en avant ou en arrière pour le sens d’avance-
ment et à droite ou à gauche pour la direction du virage.
La fonction du manipulateur droit reste inchangée et il
active la flèche (8) ou le bec de flèche (9) et le godet (12).
[0052] Le passage d’un mode de travail (skid-steer ou
pelleteuse) se fait en « excitant » ou non la première élec-
trovalve (53) et la deuxième électrovalve (54). Ceci peut
se faire par un bouton poussoir, un bouton rotatif ou tout
autre moyen de sélection placé à portée de main de l’opé-
rateur.
[0053] La présente invention n’est pas limitée aux mo-
des de réalisation décrits et illustrés. De nombreuses mo-
difications peuvent être réalisées, sans pour autant sortir
du cadre défini par la portée du jeu de revendications.

Revendications

1. Agencement électro-hydraulique de pilotage d’un
engin de travaux publics (1), hydrauliquement con-
necté à une première série d’actionneurs inclunt un
manipulateur (18) pour une première série de distri-
buteurs (32, 36) de récepteurs hydrauliques (16) et
à une deuxième série d’actionneurs incluant des pé-
dales (19, 21) pour une deuxième série de distribu-
teurs (39, 43) de récepteurs hydrauliques, caracté-
risé en ce qu’il comprend des moyens de couplage
permettant, de coupler hydrauliquement le manipu-
lateur (18) à la deuxième série de distributeurs
(39,43) de récepteurs hydrauliques, et de découpler
hydrauliquement le manipulateur (18) de la première
série de distributeurs (32, 36) de récepteurs hydrau-
liques (16) et les pédales (19, 21) de la deuxième
série de distributeurs (39, 43) de récepteurs hydrau-
liques, de façon à pouvoir passer du pilotage avec

les pédales (19, 21) au pilotage avec le manipulateur
(18) et inversement.

2. Agencement selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la première série de distributeurs de ré-
cepteurs hydrauliques présente deux premiers dis-
tributeurs (32, 36) de deux premiers récepteurs hy-
drauliques (16), et en ce que la deuxième série de
distributeurs de récepteurs hydrauliques présente
deux deuxièmes distributeurs (39, 43) de deux
deuxièmes récepteurs hydrauliques.

3. Agencement selon la revendication 2, caractérisé
en ce que les deux premiers récepteurs hydrauli-
ques sont un moteur de déplacement angulaire
d’une tourelle (4) et un vérin de déplacement angu-
laire (16) d’un bras (11).

4. Agencement selon la revendication 2 ou 3, carac-
térisé en ce que les deux deuxièmes récepteurs
hydrauliques sont un moteur de déplacement d’une
chenille droite (3) et un moteur de déplacement
d’une chenille gauche (3).

5. Agencement selon la revendication 3 ou 4, carac-
térisé en ce que les moyens de couplage compren-
nent une première électrovalve (53) couplant hy-
drauliquement le manipulateur (18), pour son ma-
niement dans un sens transversal (T), au distributeur
(36) du moteur de déplacement angulaire de la tou-
relle (4), et une deuxième électrovalve (54) couplant
hydrauliquement le manipulateur (18), pour son ma-
niement dans un sens longitudinal (L), au distributeur
(32) du vérin de déplacement angulaire (16) du bras
(11).

6. Agencement selon la revendication 4 ou 5, carac-
térisé en ce que la première électrovalve (53) et la
deuxième électrovalve (54) couplent hydraulique-
ment le manipulateur (18) au distributeur (39) du mo-
teur de déplacement de la chenille droite (3) et au
distributeur (43) du moteur de déplacement de la
chenille gauche (3).

7. Agencement selon la revendication 6, caractérisé
en ce que la première électrovalve (53) couple hy-
drauliquement le manipulateur (18), pour son ma-
niement dans un sens transversal (T), à une premiè-
re entrée (41) du distributeur (39) du moteur de dé-
placement de la chenille droite (3) pour son dépla-
cement en avant et à une deuxième entrée (46) du
distributeur (43) du moteur de déplacement de la
chenille gauche (3) pour son déplacement en arrière,
de façon à faire tourner à droite l’engin de travaux
publics (1), ou à une deuxième entrée (42) du distri-
buteur (39) du moteur de déplacement de la chenille
droite (3) pour son déplacement en arrière et à une
première entrée (44) du distributeur (43) du moteur
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de déplacement de la chenille gauche (3) pour son
déplacement en avant, de façon à faire tourner à
gauche l’engin de travaux publics (1).

8. Agencement selon la revendication 6 ou 7, carac-
térisé en ce que la deuxième électrovalve (54) cou-
ple hydrauliquement le manipulateur (18), pour son
maniement dans le sens longitudinal (L), à une pre-
mière entrée (41) du distributeur (39) du moteur de
déplacement de la chenille droite (3) pour son dé-
placement en avant et à une première entrée (44)
du distributeur (43) du moteur de déplacement de la
chenille gauche (3) pour son déplacement en avant,
de façon à faire progresser l’engin de travaux publics
(1) en marche avant, ou à une deuxième entrée (42)
du distributeur (39) du moteur de déplacement de la
chenille droite (3) pour son déplacement en arrière
et à une deuxième entrée (46) du distributeur (43)
du moteur de déplacement de la chenille gauche (3)
pour son déplacement en arrière, de façon à faire
progresser l’engin de travaux publics (1) en marche
arrière.

9. Engin de travaux publics, comportant un équipement
de travail (7) et de progression (2, 3), mis en mou-
vement par l’intermédiaire d’une première série de
récepteurs hydrauliques (16) et d’une deuxième sé-
rie de récepteurs hydrauliques, et piloté par une pre-
mière série d’actionneurs (18) et par une deuxième
série d’actionneurs (19, 21), délivrant des instruc-
tions à la première série de récepteurs hydrauliques
(16) et à la deuxième série de récepteurs hydrauli-
ques, caractérisé en ce qu’il comprend un agen-
cement électro-hydraulique de pilotage (47) selon
l’une quelconque des revendications précédentes.
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